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CHAPITRE 1 – OBJECTIF 

Dans le cadre de l'autocontrôle, le secteur laitier, le secteur de la production laitière et l'industrie 
laitière réalisent ensemble un monitoring annuel des contaminants. Ce monitoring sectoriel s'effectue 
essentiellement au niveau de la réception du lait par l'industrie laitière. Là où c'est opportun, des 
échantillons sont également prélevés et analysés au niveau de ferme. Le monitoring porte sur: 

– Les dangers chimiques associés à la matière première lait qui ne peuvent être dépistés par le 
biais de tests rapides 

– Les résidus de médicaments vétérinaires et biocides 
– Les dangers microbiologiques associés à la matière première lait 

- Exigences spécifiques pour l’exportation 

 

Le plan d'échantillonnage sectoriel a également été introduit à l'AFSCA en tant qu'élément du guide 
d'autocontrôle pour l'industrie laitière. Chaque année, le plan d'échantillonnage est évalué et adapté 
au besoin. 

Les résultats du monitoring sectoriel peuvent être utilisés par toutes les entreprises laitières 
participantes afin d'étayer leur système d'autocontrôle pour ces paramètres. Cela ne signifie pas 
qu'une entreprise individuelle ne peut/ne doit plus prélever d'échantillons additionnels de sa propre 
initiative. Les entreprises qui ne participent pas à ce monitoring sectoriel doivent réaliser 
personnellement un échantillonnage pour ces paramètres.  

En ce qui concerne l'échantillonnage individuel à l'entreprise, chaque entreprise laitière est 
responsable de l'élaboration de son propre plan d'échantillonnage. Le guide d'autocontrôle pour 
l'industrie laitière est un outil précieux à cet effet.  

Tous les six mois, les résultats du monitoring sectoriel sont publiés par MilkBE et transmis à l'AFSCA 
sous forme consolidée. 
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CHAPITRE 2 – ORGANISATION 

Parties concernées 
Depuis 2019, l’organisation de branche MilkBE asbl a été placé auprès de l’organisation de branche 
MilkBE asbl. MilkBE a comme membres des organisations agricoles ABS, Boerenbond, FWA et la 
fédération de l'Industrie laitière CBL. MilkBE est responsable du financement et de la mise en œuvre 
du programme. Le programme du monitoring est déployé sur le lait des acheteurs qui ont rejoint 
MilkBE. Actuellement, plus de 99% de toutes les livraisons de lait dans notre pays sont couvertes 
par Monimilk.  

Vous trouverez à la figure 1 un aperçu de l'organisation du monitoring sectoriel. Les différentes 
parties concernées sont: 

–  MilkBE asbl: organisation et gestion du système informatique 
– les agents préleveurs d'échantillons: responsables de l'échantillonnage et de la livraison aux 

laboratoires 
– les acheteurs: responsables de la collecte du lait 

– les établissements: les entreprises laitières transformatrices  
– les laboratoires: n'ont pas accès à MONIMILK, leur rôle se limite à l'envoi des XML pour permettre 

le chargement automatique des résultats dans MONIMILK  

Agents préleveurs d'échantillons 

Les échantillons au niveau de la ferme et du camion-citerne sont pris par les organisations 

interprofessionnelles : MCC-Vlaanderen et le Comité du Lait.  Ils sont également responsables de 

l'élaboration d'un plan d'échantillonnage représentatif, en tenant compte du nombre de fournisseurs 

de lait par acheteur enregistré, du nombre de litres de lait fournis par acheteur enregistré et d'une 

bonne répartition géographique.  Ce plan d'échantillonnage est approuvé à l'avance par le président 

du GT Monimilk de MilkBE. Les échantillonneurs sont accrédités selon la norme ISO 17025. 

Les entreprises laitières 

Chaque entreprise (site) peut consulter un aperçu détaillé de ses propres résultats d'analyse (c'est-

à-dire, des échantillons prélevés aux camions-citerne qui ont été déchargés au même endroit ou 

dans la même succursale de la même société mère).  Parmi les autres sociétés, seuls les résultats 

anonymes sont disponibles. 

Les acheteurs peuvent consulter les résultats détaillés des échantillons de ‘leurs’ fermes et de ‘leurs’ 

camions-citerne. MilkBE donne un aperçu des résultats collectifs deux fois par an. Les entreprises 

ont un principal responsable + 1 back-up par emplacement pour Monimilk. Ils sont, entre autres, 

responsables du notification obligatoire.  

Laboratoires 

La sélection des laboratoires prend en compte différents facteurs: prix par analyse, accessibilité,  

coopération dans le passé (si c’est d’application) et accréditation selon la norme ISO 17025. Nous 

préférons travailler avec des contrats bisannuels. Un contrat d'un an a été signé pour ILVO. En 2022 

nous avons collaboré avec les laboratoires suivants:  
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– Eurofins 

– Primoris 

– ILVO 

– SGS Belgium NV 

– AGROLAB 

– SCK 

– ECCA 

Methode générale 
Chaque année, l'échantillonnage est planifié et envoyé à l'Agence alimentaire. Le nombre 
d'échantillons, le niveau de l'échantillonnage et les paramètres à analyser sont définis dans ce plan. 
Ensuite, l'échantillonnage est téléchargé dans un système interactif informatisé, baptisé MONIMILK. 
Ils prélèvent les échantillons, tant au niveau de ferme qu'au niveau du camion-citerne. Les données 
de ces échantillons sont introduites dans MONIMILK et un bon de commande est imprimé par analyse 
à partir du système. Les agents préleveurs d'échantillons fournissent alors aux laboratoires les 
échantillons accompagnés de leur bon de livraison. Le laboratoire analyse les échantillons sur les 
paramètres indiqués sur le bon de commande. Le laboratoire envoie alors le résultat: 

– gestion centrale : sous format informatisé (XML) & via e-mail (format pdf) 

– l'entreprise responsable: via e-mail (format pdf) 

Le nom des destinataires figure clairement sur chaque bon de commande. 

De la sorte, le résultat est automatiquement téléchargé dans MONIMILK. Tant le planning que les 
résultats peuvent être consultés par les entreprises.   

En cas de résultat non conforme, le laboratoire avertit le responsable dont le nom figure sur le bon 
de commande et la CBL, en plus de communication normale décrite ci-dessus. En cas d'absence, la 
deuxième personne mentionnée est contactée.. 

Financement 
Jusqu'en 2003, le monitoring sectoriel a été financé par le secteur via le Fonds sanitaire, mais était 
réalisé par l'AFSCA. Le programme d'échantillonnage Monimilk a été lancé en 2006, amenant la 
gestion dans le secteur. Cela était conforme à la philosophie alors nouvelle de l'autocontrôle, qui 
implique que chaque entreprise elle-même devrait être responsable de la surveillance, d’entre autres, 
des contaminants. Afin de réduire les coûts pour le secteur, il a été décidé de faire ce suivi 
collectivement. 
 
Depuis que le financement du Fonds Sanitaire a été mis sous pression, à partir de 2019 Monimilk a 
été placé auprès de l'organisation de branche MilkBE 
 
 
 
 
 
Procédure de notification obligatoire 
Les opérateurs ainsi que les laboratoires doivent respecter les dispositions relatives à la notification 
obligatoire telles que stipulées dans l'Arrêté Royal du 14 novembre 2003 relatif à l'autocontrôle, à la 
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notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire et dans l'Arrêté Ministériel du 22 
janvier 2004 relatif aux modalités de la notification obligatoire dans la chaîne alimentaire. MilkBE 
conseille aux opérateurs d'assumer l'obligation de notification, si nécessaire. A cette fin, l'opérateur 
procède lui-même à une évaluation du risque pour la santé publique et partage ses conclusions avec 
le laboratoire concerné. Si cette analyse montre qu'une notification doit être fait à l'AFSCA, alors 
l'opérateur informe le laboratoire concerné et MilkBE  de la notification. En cas de résultat non 
conforme, MilkBE assurera le suivi du dossier. 
 
Figure 1: aperçu organisationnel monitoring sectoriel   
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CHAPITRE 3 – AJUSTEMENTS 2023 
 
 
Changements dans l'application web 
2023 a vu la première utilisation de la nouvelle application web de Monimilk. Cette nouvelle 
application web permet de simplifier et d'améliorer la planification et l'enregistrement des 
échantillons. Sur la plateforme des acheteurs, ces derniers peuvent consulter leurs propres résultats 
de manière claire et obtenir une vue d'ensemble de tous les résultats. Il n'est possible de consulter 
les spécifications de l'acheteur et du fournisseur que pour leurs propres résultats. Tous les autres 
résultats sont anonymes. La nouvelle application permet de poursuivre la digitalisation. 
 
 
Changements dans le programme  
Les analyses des dioxines et des PCB de type dioxine ne sont plus effectuées au niveau de 
l'exploitation.  
Dans la perspective d'une réduction des normes européennes pour les dioxines, des analyses 
supplémentaires ont été effectuées au niveau de l'exploitation en 2022. L'objectif était de vérifier 
que, malgré la variabilité des niveaux dans les sabots, les nouvelles normes de l'UE pouvaient encore 
être garanties. Les résultats de 2022 ont effectivement montré que c'était le cas. Par conséquent, 
aucune analyse supplémentaire des dioxines et des PCB de type dioxine n'a été effectuée au niveau 
des exploitations en 2023. Les analyses au niveau CC ont été maintenues en 2023.  
 
MOSH/MOAH 
En 2023, 10 analyses sur les MOSH/MOAH ont été ajoutées au programme. Ceci afin de pouvoir 
cartographier la situation dans le lait belge suite aux avis et recommandations scientifiques. 
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CHAPITRE 4 – RÉSULTATS 2023 

En 2023,  447 échantillons ont été prélevés à la ferme et 611 dans les camions-citernes. En outre, 
on a pris 24 échantillons de produits finis pour analyser 8 échantillons clusters de poudre de lait (2), 
de fromage (2), du lait (2) et du beurre (2) pour les isotopes radioactifs. Pour le monitoring des 
chlorates 44 échantillons prélevés à la ferme ont été pris.    En outre, 23 échantillons ont été prélevés 
dans les camions-citernes étrangers pour des analyses complémentaires.  Le nombre total 
d'échantillons prélevés s'élève à 1149. Vous trouverez une liste complète des résultats pour 2023 
dans le tableau 1. Quelques remarques pour les résultats de 2023: 
 
 Paramètres microbiologiques  

En 2023, E. Coli a été détecté dans 7 échantillons de lait de ferme dans une quantité > 100 cfu/ml 
et Salmonella dans 1 échantillon de lait de ferme.  Pour chaque livraison de lait y affèrent, il a été 
démontré que le lait avait subi un traitement thermique. En conséquent, la notification obligatoire 
n’était pas d’application.  

Pour les observations faites sur les échantillons de lait de ferme, MilkBE a conseillé aux entreprises 
laitières concernées de signaler aux exploitations impliquées ces taux élevés et leur demander de 
procéder à une désinfection approfondie afin de réduire au minimum la présence de ces bactéries 
dans le futur. En outre, il convient de vérifier qu’il n’y ai pas de vente directe de lait cru à partir de 
la ferme. Pour les observations faits sur les échantillons pris dans les camions-citernes, MilkBE a 
aussi conseillé les entreprises concernées de prendre les mesures  nécessaires. 

L'annexe 3 donne un aperçu des accords concernant les résultats non conformes et la déclaration 
obligatoire des paramètres microbiologiques. 

 Chlorates  

En 2023, un effort important a été fait pour réduire la présence des chlorates dans le lait cru.  La 
principale priorité est de chercher la cause de la présence et de prendre des mesures correctives. 
Dans 3 des 80 échantillons camion-citerne examinés, des chlorates ont été détectés de manière 
significative (2 observations < LMR UE et 1 observation > LMR UE). Ces 3 observations ont été 
examiné par l'analyse d’échantillons de ferme sous-jacentes de en total 18 fournisseurs. Pour 6 
fournisseurs où l'analyse a donné un résultat significatif, de mesures correctives et des analyses de 
suivi auprès chaque fournisseur concerné ont été prises  

 MOSH/MOAH 

En 2023, 10 échantillons CC ont été ajoutés au programme de monitoring pour des analyses  
MOSH/MOAH. MOAH a été détecté dans 6 échantillons et MOSH dans 1 échantillon. Toutes les 
détections étaient inférieures aux limites d'action applicables 

 Dépassements 

En 2023, il y a eu un dépassement de la norme pour l'acide salicylique dans 1 échantillon et un 
dépassement de la norme pour le diclofénac dans 1 échantillon. 
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Tableau 1: Aperçu des résultats du monitoring 2023 
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CHAPITRE 5 – COUP D'ŒIL PROSPECTIF SUR 2024 

En 2024, 447 échantillons de lait de ferme et 536 échantillons de lait de camions-citernes  seront 
prélevés, Avec supplément de 24 échantillons de produits finis pour analyser 8 échantillons clusters 
de poudre de lait (2), de fromage (2), du lait de consommation (2) et du beurre (2) pour les isotopes 
radioactifs. Finalement, 30 échantillons seront prélevés pour les analyses spécifiques sur le lait 
étranger de camion-citerne. Ceci porte le total des échantillons planifiés à 1.037. 

A l'annexe 2, vous trouverez un aperçu du plan d'échantillonnage pour 2024.   

En 2024, la collaboration s'effectuera avec 7 laboratoires:  

– Eurofins 
– ILVO 
– Primoris 
– Agrolab 
– SCK 

 

CHAPITRE 6 – EXPORTATION 

6.1 Double déclaration pour les exportations vers l'EAEU  

La norme de l'EAEU pour la tétracycline est bien inférieure à la norme européenne. Les entreprises 
qui exportent vers l'EAEU peuvent demander une double déclaration par le biais de MilkBE. Ce double 
système de rapportage implique que les transformateurs recevront deux fois par an un rapport 
d'analyse supplémentaire indiquant qu'ils participent à Monimilk et que les analyses effectuées 
couvrent la norme EAEU pour les tétracyclines. Ce rapport mentionnera également, le cas échéant, 
que le résultat de toutes les analyses effectuées au cours de la période (xx à xx) est conforme aux 
normes de l'EAEU sur les tétracyclines. Les paramètres ci-dessous sont inclus dans le double 
rapportage : 

 

 
Étant donné que MilkBE se charge elle-même de la rédaction de ce rapport depuis 2022, il n'y a pas 
de coût supplémentaire pour les entreprises participantes. 
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6.2 Reprise du lait étranger 
Situation 

Depuis 2013 et dans le contexte des exportations vers la Russie, outre le lait belge, le lait étranger 
a été intégré dans Monimilk par les acheteurs belges. A partir de 2014 et dans des conditions 
spécifiques, le lait étranger collecté par des acheteurs étrangers peut être intégré dans Monimilk. 
Chaque année une enquête est menée sur les volumes de lait étranger devant être intégrés dans 
Monimilk. À l'heure actuelle, les entreprises ont également la possibilité d'indiquer si elles désirent 
que le lait étranger collecté par un acheteur étranger soit inclus dans Monimilk. Pour ce faire il faut 
répondre aux conditions suivantes: 

Elles concernent: 

- Le lait cru étranger (pays voisins) collecté par un acheteur étranger de lait (non belge) 
- Directement fourni par camion-citerne à l'opérateur belge, 
- N'ayant pas encore subi de traitement thermique, 
- Régulièrement livré (au moins 1 fois / semaine) selon un planning prédéterminé et préalablement 

communiqué aux Organismes Inter-professionnels, 
- Le volume de l'offre est prévisible et peut être estimé sur base annuelle (volume annuel total par 

année et nombre de livraisons) 
- L'opérateur belge et l'acheteur de lait étranger sont structurellement liés et l'opérateur belge 

assure la responsabilité de l'information.   

Analyses complémentaires 

Dans Monimilk certains paramètres sont analysés sur du lait au niveau exploitation et d'autres au 
niveau des camions-citernes (voir ci-dessus). Suite à l’inclusion de certains laits étrangers provenant 
de camions-citernes (voir ci-dessus), les paramètres qui ont été analysés au niveau des camions-
citernes sont déjà couvert pour ce lait.  

Afin de satisfaire les conditions d'exportation vers la Russie, le lait doit également être analysé à 
l'égard des paramètres aflatoxines, 'Salmonella, Listeria et Staphylococcus".  

A ce effet, ces analyses sont effectuées au niveau de l’exploitation via le monitoring sectoriel. Pour 
répondre à cette exigence, des analyses complémentaires sont prévues sur ces paramètres depuis 
2014. 

Les analyses sont effectuées spécifiquement sur le lait d’origine étrangère transporté par camion-
citerne. Il est prévu deux périodes d'analyse pour chacun des paramètres. Le nombre d'analyses 
programmées est proportionnel au volume de lait étranger prévu et collecté. 

Les entreprises concernées sont responsables du financement de celles-ci. 
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CHAPITRE 7 – CONCLUSION 

Depuis quelques décennies déjà, le secteur laitier réalisait des contrôles sur des contaminants et ce 
à ses propres frais et en concertation avec les autorités concernées. Ceci dans le but de garantir au 
maximum la sécurité alimentaire au sein du secteur. La réalisation d'un monitoring collectif via 
Monimilk depuis 2006, non seulement à ses propres frais mais aussi en gestion propre, rentre dans 
la philosophie d'autocontrôle. 

Le monitoring collectif via Monimilk présente de nombreux avantages pour toutes les parties 
prenantes: 
1. le monitoring est réalisé de manière professionnelle;  
2. les résultats sont rapidement disponibles et peuvent être consultés à tout moment sur le site 

internet sécurisé;  
3. il est possible de comprimer les coûts grâce à une approche commune; 
4.  meilleure transparence grâce à l’approche systématique et aux procédures rédigées 

2023 était  la dix-septième année d’activités de Monimilk. Monimilk a à nouveau prouvé qu’il 
représente un outil de travail précieux pour le secteur, en premier lieu pour assurer la sécurité 
alimentaire dans le secteur laitier, mais aussi en facilitant l'exportation des produits laitiers.  Avec le 
renouvellement du programme de contenu en 2022 et l'application informatique de Monimilk, MilkBE 
se concentre davantage sur le programme de monitoring en tant qu'outil proactif pour le secteur 
laitier.   
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Annexe 1 – Plan d’échantillonnage 2023 
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Annexe 2 – Plan d’échantillonage 2024 
 



 
 

 

Annexe 3 - Accords sur les résultats non conformes et notification obligatoire pour les paramètres microbiologiques 
 
paramètre Valeur limite non-conforme Mesures en cas de 

dépassement de la valeur 
limite  

Notification obligatoire 

Le lait a soumis 
un traitement 
thermique 1 

Le lait n’a pas soumis un 
traitement thermique 

E. coli > 100 cfu/g2 Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène  

Pas de notification 
obligatoire 

Obligation de notification si 
l'analyse des risques montre 
que le lait peut être nocif pour 
la santé humaine, animale ou 
végétale 

Salmonella ssp Détection dans 25 ml3 Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène  

Pas de notification 
obligatoire 

Obligation de notification si 
l'analyse des risques montre 
que le lait peut être nocif pour 
la santé humaine, animale ou 
végétale 

Staphylococcus aureus Pour des valeurs >105 cfu/g : 
analyse pour l'entérotoxine de 
Staphylococcus. Le résultat 
est non conforme si des 
entérotoxines sont détectées 
dans 25g  4 

Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène 

L'obligation de notification s'applique si des 
entérotoxines sont détectées dans 25 g. 

                                                 
1 Démontrée par un certificat de traitement thermique  
2 Critère d'hygiène des procédés pour le "lait de vache cru destiné à la vente directe au consommateur par le producteur et le lait de vache cru destiné à la préparation de produits 
laitiers crus sans traitement thermique destinés à la vente directe au consommateur par le producteur" conformément à l'AR de 2009 relatif aux critères microbiologiques 
applicables aux denrées alimentaires. 
3 Critère d'hygiène des procédés selon le document de l'AFSCA 'Inventaire des actions et des limites d'action et propositions d'harmonisation dans le cadre des contrôles 
officiels', partie II, à consulter sous https://www.favv-afsca.be/professionnels/publications/thematiques/limitesdaction/  
4 Directive sur l'hygiène des procédés selon le document de l'AFSCA "Inventaire des actions et des limites d'action et propositions d'harmonisation dans le cadre des contrôles 
officiels", partie II, à consulter sous https://www.favv-afsca.be/professionnels/publications/thematiques/limitesdaction/ 
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Listeria monocytogenes >100cfu/g5 Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène 

Pas de notification 
obligatoire 

Obligation de notification si 
l'analyse des risques montre 
que le lait peut être nocif pour 
la santé humaine, animale ou 
végétale 

Campylobacter spp Détection dans 25 ml6 Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène 

Pas de notification 
obligatoire 

Obligation de notification si 
l'analyse des risques montre 
que le lait peut être nocif pour 
la santé humaine, animale ou 
végétale 

Bacillus cereus 
(spores) 

> 105 cfu/g7 Mesures correctives pour 
améliorer l'hygiène 

Obligation de notification si l'analyse des risques 
montre que le lait peut être nocif pour la santé 
humaine, animale ou végétale 

Mesures correctives pour améliorer l'hygiène 

La CBL conseille à l'acheteur concerné 
- informer le fournisseur concerné des résultats de l'analyse 
- demander au fournisseur concerné d'effectuer un nettoyage complet  
- assurer le suivi de ce qui précède, par exemple en effectuant une analyse de suivi à des fins de vérification  
- vérifier si le fournisseur vend le lait directement à la ferme, et assurer le suivi nécessaire à cet égard  

                                                 
5 Critère de sécurité alimentaire selon le document de l'AFSCA "Inventaire des actions et limites d'action et propositions d'harmonisation dans le cadre des contrôles officiels", 
partie II, à consulter sous https://www.favv-afsca.be/professionnels/publications/thematiques/limitesdaction/ 
6 Directive sur l'hygiène des procédés selon le document de l'AFSCA "Inventaire des actions et des limites d'action et propositions d'harmonisation dans le cadre des contrôles 
officiels", partie II, à consulter sous sous https://www.favv-afsca.be/professionnels/publications/thematiques/limitesdaction/ 
7 Directive en matière de sécurité alimentaire selon le document de l'AFSCA "Inventaire des actions et limites d'action et propositions d'harmonisation dans le cadre des contrôles 
officiels", partie II, à consulter sous https://www.favv-afsca.be/professionnels/publications/thematiques/limitesdaction/ 


